
     Toulouse, le 7 avril 2021 

INFORMATIONS AUX ETUDIANTS 

SECTION TECHNICIENS SUPERIEURS 

CALENDRIER DE FIN D’ANNÉE SCOLAIRE  

 
Jours fériés moi de Mai : jeudi 13 mai 2021 
 

 
Les cours sont assurés les autres jours selon les horaires habituels. Aucun 
aménagement n’est prévu pour les élèves du second degré. 
Attention, le vendredi 14 mai, le lycée sera fermé : pont de l’ascension 
 

Pentecôte : lundi 24 mai 2021 

 
Les élèves n’ont pas cours mais les professeurs ont déjà tous travaillé pour un 
équivalent de 7 heures hors présence des élèves. 
 

Sortie des élèves : en raison des examens qui se 
dérouleront au lycée à compter du lundi 10 mai 
(BTS), la fin de l’année scolaire est organisée de la 
façon suivante. 
 
 
 

 
Elèves de 2ème année de STS 
 
Arrêt des cours : mercredi 5 mai à 18h (sauf BTS MDC – 28 mai) 
Conseils de classe : du lundi 3 mai au vendredi 7 mai 2021 
Epreuves écrites du BTS : 10-11-12 et 19 mai et 1-2 juin selon les spécialités. 
 

Révisions et CCF organisés par les professeurs de chaque classe :  6 - 7 mai.  
Selon les classes et le déroulé des épreuves pratiques, un emploi du temps aménagé sera 
mis en place après les épreuves écrites. 
 

Les étudiants qui échoueraient au BTS devront déposer au secrétariat des proviseures 
adjointes une demande de redoublement dès qu’ils auront connaissance des résultats. 
Date limite : 9 juillet 2021. 
 

 
Elèves de 1ère année de STS  
 
Arrêt des cours pour les BTS CIRA : vendredi 7 mai (départ en stage) 
Arrêt des cours pour les BTS ATI-ET-SP-TC : mercredi 12 mai (départ en stage) 
Arrêt des cours pour les BTS SN : vendredi 21 mai (départ en stage) 
Arrêt des cours pour les BTS MS : vendredi 28 mai (départ en stage) 
 
 

Conseils de classe : du 6 au 18 mai selon la date de départ en stage. 
 

Cours maintenus durant les épreuves écrites de BTS. 
Selon les classes et la durée du stage, un emploi du temps aménagé peut être mis en 
place. Une information sera donnée ultérieurement. 
 

Réinscriptions des étudiants de 1ère  année de 
BTS en 2ème année 

 
L’inscription en 2ème année de BTS est une formalité obligatoire et non automatique. 
Un dossier d’inscription sera remis par le CPE le lundi 3 mai. Seuls les élèves souhaitant 
poursuivre en 2ème année de BTS et dont le passage est validé en conseil de classe, 
devront rapporter le dossier COMPLET selon le  planning ci-dessous. 
 

 
 

Pour les demi-pensionnaires 
 
Les DP pourront prendre leur repas jusqu’au vendredi 2 juillet. 
 

 

Mme Le Gall  

Proviseure adjointe 


